
;:;, ,, t •. \l~~2:\~~ 
~;c': ~ 
,• 
:, 

:· ·COMMUNAUTE 
ECONOMJQUE 
EUROPEEN.NE 
I. 

COMMUNAUTE 
·BUROPEENNE 
DE L'ENERGIE 

"ATOMIQUE 

COMMUNAUTE 
EUROPEENNE 
DU CHARBON 

· ET DE L'ACIER 

' 
' ~ SDITION DE 
, LANGUE FRANCAISE 
I 

~ 
~ 

" 

{AiJ6ll2 Lf'f(; ,;2 I J 

PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1968 - 1969 

2 OCTOBRE 1968 DOCUMENT 142 

Rapport 

fait au nom de la commission de !'agriculture 

sur la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil (doc. 128 /68) relative a un 

reglement modifiant le reglement no 3 59 j67 jCEE 
portant organisation commune du marche du riz, 

en ce qui concerne le mode de fixation du correctif 
s'appliquant a la restitution 
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Par Zettre du 24 septembre 1968, le president du Conseil des Communautlls europeennes a demande l'avis du 
Parlement europeen sur Za proposition de reglement modifiant le reglement n' 359/67/CEE portant organisation 
commune du marche du riz, en ce qUi concerne le mode de fixation d'U correctif s'appliquant a la restitution 
(doc. 128/68). 

Au cours de sa seance du 30 septembre 1968, le Parlement europeen a renvoye ce texte a Za commission de 
l'agriculture. 

En raison de l'urgence de la consultation, la commission de l'agriculture avait nomme M. Carboni rapporteur, 
au cours de sa reunion des 24 et 25 septembre 1968, et procede a l'examen de la proposition de reglement au 
cours de la meme reunion, approuvant a Z'unanimite- sous reserve d'etre saisie de cette proposit'ion de regle
ment - la proposition de resolution ci-apres ainsi que l'expose des motifs. 

Etaient presents : MM. Esteve, doyen d'age et president f.f., Carboni, rapporteur, Bading, Blondelle, Dewulf, 
Klinker, Lefebvre, Liicker, M"• Lulling et M. Richarts. 
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La comm1sswn de !'agriculture soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement do Conseil 
modifiant le reglement no 359/67/CEE portant orgamisation commune do marche 
du riz, en ce qui conce1rne le mode de fixation do correctif s'appliquant a Ia 

restitution 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil (1 ), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 43 du traite instituant 
la C.E.E. (doc. 128/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 142/68), 

1. Approuve la proposition de reglement ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

(') J.O. no C 102 du 8 octobre 1!168, p. 5. 

TEXTE PROPOSE: PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES 

Proposition d'un reglement du Conseil modifiant le reglement no 3'59/67/CEE 
portant organisation oommUille dou marche du riz, en ce qui concerne l·e mode de 

fixation irlU correctif s'appliquant a Ia restitution 

LE CONSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, Article 1 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que !'article 17, paragraphe 4, 
du reglement no 359/67/CEE (1) dispose que la 
restitution est affectee d'un correctif dont le but 
est de tenir compte des conditions propres du 
marche a terme ; que cet article dispose que le 
correctif est fixe par la Commission, tandis que 
la fixation periodique des restitutions est faite 
selon la procedure de I' article 26 dudit reglement; 

La derniere phrase de !'article 17, para
graphe 4, premier alinea, du reglement no 359/ 
67 /CEE est remplacee par le texte suivant : 

considerant qu'etant donne !'influence du 
correctif sur le montant de la restitution, il est 
opportun de prevoir que, lors de la fixation de 
celui-ci, le corrertif sera fixe selon la meme pro
cedure ; qu'il convient des lors de corriger dans 
ce sens le texte du reglement no 359/67 /CEE, 

(') J.O. no 174 du 31 juillet 1967, p, 1. 

« En ce cas. un correctif s'applique a la res
titution ; il est fixe en meme temps que celui
ci et selon la meme procedure.» 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le 
troisieme jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

La modification que propose le Conseil con
cerne le mode de fixation du correctif que le 
reglement no 359/67/CEE du 25 juillet 1967, 
portant organisation commune du marche du riz, 
prevoit au paragraphe 4 de !'article 17. 

En vertu de ce reglement, le correctif etait 
fixe par la Commission, alors que la restitution 
etait etablie, selon !'article 26 du meme regle
ment, suivant une procedure beaucoup plus com
pliquee. En effet, aux termes de !'article 26, 
paragraphe 2, le representant de la Commission 
soumettait un projet des mesures a prendre au 
comite de gestion des cereales, lequel - selon 
!'article 25 du reglement no 120/67 du 13 juin 
1967, portant organisation commune des mar
ches dans le secteur des cereales - etait com
pose de representants des Etats membres et pre
side par un representant de la Commission. Ce 
comite devait emettre un avis sur ces mesures. 
Cet avis etait par consequent obligatoire, mais 
ne liait pas la Commission qui pouvait soit le 
faire sien, soit le rejeter. 

Il est toutefois interessant de noter que si 
les mesures proposees ou adoptees par la Com
mission n'etaient pas conformes a l'avis emis 
par le comite, le Conseil etait appele a statuer 
a ce sujet. 

Une autre consequence decoulant de la diver
gence de vues entre Commission et comite etait 
que la Commission elle-meme, apres avoir infor
me le Conseil de l'avis du comite et des mesures, 
non conformes a l'avis du comite, qu'elle se pro
posait de prendre, pouvait differer d'un mois au 
plus !'application des mesures decidees par elle. 

Il est evident que !'article 26 rend plus diffi
cile la tache de la Commission mais elle lui per
met aussi d'adopter une attitude plus reflechie, 
tant en raison de !'intervention du comite, qui 
emet un avis sur les mesures proposees par la 
Commission, qu'en raison de la competence qui, 
en cas de conflit entre comite et Commission, 
revient au Conseil qui statue a ce sujet. 

Pour ces differents motifs, la commission de 
!'agriculture exprime un avis favorable a !'adop
tion du reglement qui eliminera, a son sens, une 
divergence dans !'application de deux mesures 
concernant le commerce du riz (restitution et 
correctif), divergence qui ne se justifiait d'au
cune fa\;on ( 1). 

( 1 ! Une mesure analogue avait deja ete prise en matiere d'orga
nlsation des marches dans le secteur des cer~ales. 

Cf. rapport Badlng, doc. 77/68, p. 1. 
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